
   
   

Liberté * Égalité » Fraternié à 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

  

PREFECTURE DE LA HAUTE-GARONNE 

DIRECTION REGIONALE DE LENVIRONNEMENT, DE L’AMENAGEMENT ET DU LOGEMENT 
DIRECTION DES POLITIQUES INTERMINISTERIELLES 
BUREAU DE L'ENVIRONNEMENT Be 1 ” 8 

ARRETE 
autorisant la SNC LIDL à exploiter un entrepôt Couvert à BAZIEGE, lieu-dit « En Saumié », RD 38. 

LE PREFET DE LA REGION MIDI-PYRENEES, PREFET DE LA HAUTE-GARONNE, OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR, 
i OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE : l 

Vu le code de l'environnement ; 

Î 
Ë 

Va le code général des collectivités territoriales ; 
j 

  

Vu le code du travail ; 

Vu le code de Purbanisme ; 

| 
Ë 
j 

Vu la loi n° 92.3 du 3 jenvier 1992 sur l'eau ; 

classées pour la Protection de l’environnement ; 

Vu Parrêté du 23 janvier 1997 relatif à Ja limitation des bruits émis par les installations classées pour la protection de l’environnement ; 

Vu l'arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la Consommation d’eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation ; 

Vu la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux Vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les installations classées Pour la protection de lenvironnement ; 

BAZIEGE, lieu-dit « En Saumié », RD 38 ; 

Vu les plans annexés à La demande ; 
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Vu le procès-verbal de l'enquête publique à laquelle il a été procédé du 17 septembre 2008 au 17 octobre 2008 par Monsieur Jean-Vves BOUILLON, commissaire enquêteur désigné à cet effet par le président du tribunal administratif de Toulouse ; 

Vu l'avis émis par le conseil municipal de BAZIEGE, le 11 septembre 2008 ; 
Le conseil municipal de VILLENOUVELLE consulté ; 

Vu l'avis émis par le Directeur départemental de lPéquipement le ; 
Vu l'avis émis par le Directeur départemental de l'agriculture et de la forêt le 28 novembre 2008 ; 

Vu Pavis émis par le Directeur départemental des affaires sanitaires et sociales le 06 octobre 2008 ; 

Vu l'avis émis par le Directeur départemental des services d'incendie et de secours le ; 
Vu l’avis émis par le Directeur départemental du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle le 30 septembre 2008 ; 

Vu Pavis émis par le Directeur régional de l’environnement le 17 septembre 2008 : 

  

Vu l’avis émis par le Secrétaire général pour les affaires régionales le 22 août 2008 ; 
Le Directeur départemental des services d’incendie et de secours consulté ; 

Vu l'avis émis par le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement, inspecteur des installations classées le 19 juin 2009 : 

Vu l'avis émis par le conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques dans sa séance du 07 juillet 2009 ; 

Considérant qu'aux termes de l'article L.512-1 du code de l'environnement, l'autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral ; 

Considérant que les conditions d'aménagement et d'exploitation, telles qu'elles sont définies par le présent arrêté, permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l'installation pour les intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement notamment Ja commodité du voisinage, pour la santé, la sécurité la salubrité publiques et pour la protection * de la nature et de l'environnement ; 

Considérant que les mesures imposées à l'exploitant, notamment en ce qui concerne la collecte des eaux de lavage et de ruissellement, l'évacuation des caux usées, la prévention de 
it et la prévention des risques, sont de nature 

   





Attendu que le projet d’arrêté a été porté à la connaissance de la SNC LIDL le 21 juillet 2009 ; 

Vu la lettre de la SNC LIDL en date du 04 août 2009 ; 

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de la Haute-Garonne 5 
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1 - PORTEE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS 

  

  

1.1 BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L’AUTORISATION 

1.1.1  EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

êté, à Poursuivre, après 

La société LIDL SNC est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, extension, l'exploitation d’un entrepôt logistique sur le territoire de la commune de Baziège, lieu dit « En Saumié », comportant 
les installations visées à fa nomenclature des installations classées et détaillées dans les articles suivants. 
1.12 INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES A DECLARATION Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 
l'établissement, qui, mentionnés où non dans la nomenciature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une 
installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations classées 
Soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déciaration incluses dans l'établissement dès 
lors que ces installations ne sont Pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation, 

1.1.3 NOTION D'ETABLISSEMENT 
L'établissement est constitué par l'ensemble des installations classées relevant d’un même exploitant situées sur un même site 
au sens de l'article R512-13 du code de l'environnement, y Compris leurs équipements et activités connexes. 
1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE DES 

  

    

  

  

  

  

  
  

  

1.2.1 

INSTALLATIONS CLASSEÉES 

- ï Installations et activités i a se Régime 2 
FISH isé 

Rubrique concernées 
Éléments caractéristiques autorisé 

à a . , Entrepôt couvert composé de 6 cellules de. 
j Entrepôt couvert {stockage de matières, produits ou substances stockage représentant un volume total de 296 . 

15101 ? Combustibles en quantité Supérieure à 500 tonnes}, le volume de : 556 m° et ps de 500 tonnes de matières ! A : l'entrepôt étant supérieur à 50 000 m° combustibles p É ———— 
TT 

_—— : | ! Dépôt de bois, papier, carton ou matériaux combustibles analogues, ‘ Stockage de buis, papier, cartons ou matériaux | 
1530 2 j Y Compris les produits finis conditionnés à l'exclusion des ; combustibles analogues pouvant représenter au p ? établissemments recevant du public, le volume stocké étant ! totai un volume de 6120 m° dont 4500 m° de : Supérieur à 1000 m3 mais inférieur à 20 000 m3 palettes 

  

  

PE —————— 
RS 

i 
; À réserve aérienne de gasoil de 1 m° pour les : lammables visés à la rubrique 1430 en | pompes de l'installation d'extinction incendie 

  
  

  
  

i Enidae Stockage de liquides inf 
D a 3 « 

322 à réservoir manufacturés 
j à cas aérienne de fuel de 25 m pour le groupe D Î représentant une capacité totale équivalente supérieure 4 10 m° 3 Este de gasoil enterrée de 50 m° pour | mais inférieure à 100 m 

? l'alimentation des véhicules 
Capacité équivalente : 15.2 m° ——— © 

_ EE 
—____— | ? Installation de distribution de liquides inflammables visés à la . 

! ; tubrique 1430 
1 pompe de distribution de gasoil de 5 m°h de D 

14341 ? Le débit maximum équivalent de l'installation étant supérieur à 1 : débit ï m'h mais inférieure à 20 m°h Î 

  
  

  

  

_fnstallation de compression ou de réfrigération fonctionnant à des . Installation de climatisation des bureaux au R22 2920-24 | pressions effectives Supérieures à 10° Pa ne comprimant pas des | ou au R407c : puissance totale installée 58,02 kW D ! fluides inflammables ou toxiques la puissance absorbée étant ! Installation de réfrigération des cellules au | Supérieure à 50 KW et inférieure ou égale à 500 kW 1 R404a :puissance totale installée 143,2 kW D 
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: Installations et activités É Régime 
Rubrique 4 Éléments & éristiqui isé 

q concernées ents caractéristiques autorisé 

2925 Ateliers de charge d'accumulateurs dant la puissance maximale de Un atelier de charge d'une puissance totale D 

courant continu est supérieure à 50 kW instaliée de 177,6 KW 

Dépôt ou atelier de triage de matières usagées combustibles à base 

98 bis c de caoutchouc, élastamères, polymères installé sur un terrain situé à Stockage de 100 m° de housses plastiques NC 

plus de 50 mètres d'un bâtiment habité ou occupé par des tiers la  compactées en balles 

quantité entreposée étant supérieure à 150 m3 

Stockage de pneumatiques et produits dont 50% au moins de la 

messe totale unitaire est composée de polymères {matières 

2663. 2 plastiques, caoutchoucs,  élastomères, résines et adhésifs Stockage de pneumatiques {15 pneumatiques pour NC 

à synthétiques) : les véhicules de fonction) soit 7 m° 

Pour les pneumatiques le valume stacké étant supérieur ou égat 

  

à1000m 

Combustion, larsque l'installation consomme exclusivement, seuls ou : ca . . 

en mélange, du gaz naturel, des gaz de pétrale liquéfiés, du fioul . à ir ts au gaz naturel puissance 

2910.A .… damestique, du charbon, des fiauls lourds au de ta biomasse, {.]sila ; à ou e électro ène de secours fonctionnant au NC 

puissance thermique maximale de l'installation est supérieure à 2MW : fl F pu "og llés: 18 MW 

mais inférieure à 20 MW el puissance installée : 1,8     
  

À (Autorisation) ou D {Déclaration} ou NC (Non Classé) 

122 SITUATION DE L’ETABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et fieux-dits suivants : 

  
  

  
ommune Parcelles Lieu-dit 

BAZEGE F 366 \« EN SAUMIE » 
F205     
  

Les installations citées à l'article 1.2.1 ci-dessus sont reportées avec leurs références sur le plan de situation de l'établissement 

annexé au présent arrêté. 

1.3 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et 

données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par 

ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

14 DUREE DE L'AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pa 

été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 
s été mise en service dans un délai de trois ans ou n'a pas 

1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D’ACTIVITE 

1.5.1 PORTER A CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de nature à 

entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la 

connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

4.52 MISE A JOUR DES ETUDES D’IMPACT ET DE DANGERS 

Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'accasion de toute modification notable telle que prévue à l'article R 512- 

jquement communiqués au Préfet qui pourra demander une 
33 du code de l'environnement. Ces compléments sont systémati 

analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont 

le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

1.5.3 EQUIPEMENTS ABANDONNES 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans le: 

incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispo 

garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

s installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement est 

sitions matérielles interdiront leur réutilisation afin de 
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1.5.4 TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 
Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'articié 1.2 du présent arrêté nécessite une nouvelle 
demande d'autorisation ou déclaration. 

1.5.5 CHANGEMENT D'EXPLOITANT 
Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la prise en 
charge de l'exploitant. 

1.5.6 CESSATION D'ACTIVITE 

Sans préjudice des mesures de l'article R 512-74 du code de l’environnement pour l'application des articles R 512-75 à R 512- 
79, lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois au moins avant 
celui-ci. 
La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise en 
sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les installations de Stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; - des interdictions ou limitations d'accès au site ; - la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; - la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à 
l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon le(s} usage(s) prévus) au premier alinéa du présent 
article. 

1.6 DELAIS ET VOIES DE RECOURS 
Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. Ii peut être déféré à la juridiction administrative de Toulouse : 1° Par les demandeurs ou exploita 
notifiés ; 
2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées où leurs groupements, inconvénients où des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l'articte L. 511.1 . dans un 
délai de quatre ans à compter de ja publication ou de l'affichage desdits actes, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une période de deux années Suivant la mise en activité de l'installation. 

classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant 
les prescriptions primitives ne sont Pas recevables à déférer ledit arrêté à ta juridictio: 

1.7 ARRETES, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES Sans préjudice de ia réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui ie Concerment des textes cités ci-dessous : 

[ Dates | 
Textes 

rrêté du 22 décembre 2008 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations ciassée: 22/12/08 soumises à déclaration sous la rubrique n° 1432 (Stockage en réservoirs manufacturés de liquide inflammables) 

  

    
   

    

      
   

   

rrêté du 19 décembre 2008 reJatif äux prescriptions générales applicables aux installations classée. 19/12/08 soumises à déclaration sous la rubrique n° 1434 (installation de remplissage ou de distribution d iquides inflammables) 

rton relevant du régime de la déclaration au titre de la rubrique n° 1530 de la nomenciature de. 

rrêté du 30 septembre 2008 relatif aux prescriptions générales applicables aux dépôts de papier e 30/09/08 
nstallations classées pour la protection de l'environnement 

07/05/07 

15/01/08 Jrreté du 15 janvier 2008 relatif à la protection contre la foudre de certaines installations classées 

uides frigorigènes utilisés dans les équipements figorifiques et climatique 

fre du 07 mai 2007 relatif au contrôle d'étanchéité des éléments assurant le confinement de 

rrêté du 29 septembre 2005 relatif à l'évaluation et à la prise en compte de la probabilité 29/09/05 K'occurrence, de la cinétique, de l'intensité des effets et de la gravité des conséquences de ccidents potentiels dans tes études de dangers des installations classées soumises à autorisation 
| 28/07/05 Jarèté du 29 juillet 2005 fixant le fommulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux      
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arrêté du 05 août 2002 relatif à la prévention des sinistre: 

05/08/02 | torisation sous la rubrique 1510 

s dans les entrepôts couverts soumis àl 

  

arrêté du 29 mai 2000 relatif aux prescriptions gj 

a protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubriq 

ateliers de charge d'}" 
29/05/00 

énérales applicables aux installations classées pour 

ue n° 2925 “ accumulateurs 

  

* larrèté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation 

02/02/98 kde toute nature des installations classées pour la protection de | 

autorisation 

environnement soumises à 
d'eau ainsi qu'aux émissions 

  

larrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation de: 

23/0187 Estaltations classées pour la protection de l'environnement   s bruits émis dans l'environnement par les   
  

1.8 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 

arrêté préfectoral sont prises sans préjudice 
Les dispositions de cet 

notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, 

territoriales, ta réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

des autres législations et réglementations applicables, et 

le code du travail et le code général des collectivités
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2 -— GESTION DE L'ETABLISSEMENT 

    

  

2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

2.1.1 OBJECTIFS GENERAUX 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans ia conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des 
installations pour : 

limiter la consommation d'eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement : - la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ai - prévenir en toutes circonst , l'é 
ières ou 

2.1.2 CONSIGNES D'EXPLOITATION 
L'exploitant établit des Consignes d'exploitation Pour l'ensemble des installations Comportant explicitement les vérifications à 
effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de 
façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. L'exploitation doit se faire sous {a Surveillance de personnes nommément désignées par le des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation. 

xploitant et ayant une Connaissance 

2.3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

2.3.1 PROPRETE 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble du site est maintenu Propre et régulièrement nettoyé, notamment de manière à éviter les amas de matières 
dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage doit être adapté aux risques présentés par les produits 
et poussières. 
Les fonds des cuvettes de rétention 
L'exploitant prend les mesures néc: 
Poussières, papiers, boues, déchets, . 
besoin pendant [a construction. 

sont maintenus propres et désherbés. 
essaires afin d'éviter la dispersion sur les voies 

.. Des dispositifs d'arrosage, de lavage de roues, . 
Publiques et les zones environnantes de 

-.Sont mis en place en tant que de 

2.3.2 ESTHETIQUE 

de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de propreté 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle (peinture....). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, engazonnement,…). 

2.4 DANGER OU NUISANCES NON PREVENUS 
Tout danger ou nuisance non Susceptibies d'être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté à la 
Connaissance du Préfet par l'exploitant. 

2.5 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

2.5.1 DECLARATION ET RAPPORT 

s accidents où incidents 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées le: Survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article 
L.511-1 du code de l'environnement. 
Un rapport d'accident OU, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par 
l'exploitant à l'inspection des installations classées. || précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de nt, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un 

l'incident, les effets sur les Personnes et l'environneme: incident similaire et Pour en pallier les effets à moyen ou long terme.      
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Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

2.6 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE L'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 

- le dossier de demande d'autorisation initial, 

- tes plans tenus à jour, 

- les récépissés de déclaration et les prescriptions généra 

couvertes par un arrêté d'autorisation, 

les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, 

aux installations classées pour la protection de l'environnement, 

tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent 

arrêté : ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la 

sauvegarde des données. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de 

les, en cas d'installations soumises à déclaration non 

pris en application de la législation relative 

l'inspection des installations classées sur le site durant 5 années au minimum. 

2.7 RECOLEMENT AP 

L'exploitant doit procéder, sous 6 mois à compter de la notification du présent arrêté, à un récolement de son arrêté 

préfectoral d'autorisation afin de s'assurer qu'il en respecte bien tous les termes. il s'accompagnera d'un examen exhaustif de 

l'état d'avancement des prescriptions prévues dans le présent arrêté. Ce récolement sera transmis à l'inspection des 

installations classées, au plus tard, dans un délai d'un mois suivant l'échéance. 

2.8 RECAPITULATIF DES ECHEANCES 

L'exploitant doit transmettre à l'inspection les documents suivants et / ou réaliser les travaux suivants: 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Référence AP Intitulé de la demande Echéance 

. : 6 mois à compter de la notification du 

Chapitre 2.7 Récoiement AP présent arrêté 

Étude technique foudre 6 mois à compter de la notification du 

présent arrêté 

Chapitre 7.1.4 Mise en conformité des installations foudre existantes 12 mois suivant la remise de l'étude 
technique 

Attestation de conformité 4 mois suivant la mise en conformité 

2 poteaux incendie supplémentaires 6 mois à compter de la notification du 

ï 
présent arrêté 

Chapitre 7.4.3 
Du UT 

. a : : 12 mois à compter de la notification dul 

Maillage du réseau incendie : as 
présent arrêté 

Mise en conformité / AM 5 août 2002 24 mois à compler de notfication du 
Chapitre 8.2 

présent arr 

Attestation de conformité 4 mois suivant la mise en conformité 

u eat ne : 24 mois à compter de la notification du 

Chapitre 8.5 Stockage et distribution de liquides inflammables présent arrêté 

, z . 6 mois à compter de la mise en 

Chapitre 9.2.2 Étude bruit service de l'extension     
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3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 
  

3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

3.1.1 DISPOSITIONS GENERALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conce à limiter les émissions à l'atmosphère, Y Compris diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, ia collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique. 

S essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont identifiés en qualité et 

ption, l'exploitation et l'entretien des installations de manière 

Le brûlage à l'air libre est interdit à l'exclusion de 
quantité. 

3.1.2  POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les reiets nté et la sécurité publique. La conception et l'emplacement des 

3.13  ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises 
d'incommoder le voisinage, de nuire à la sa 

Pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, susceptibles nté où à la sécurité publique. 

3.14 VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, 
poussières et de matières diverses : 

les voies de circulation et aires de si 
etc.), et convenablement nettoyées, 

- Les véhicules sortant de l'instailation n'entraînent pas de dépôt de Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 
- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celies-ci. 

3.1.5 EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIERES 

és (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations de manipulation, Sont, sauf impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de S envols de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont 

l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de 
- tationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement, 

poussière ou de boue sur les voies de circulation. 
prévues en cas de besoin, 

Les stockages de produits puivérulents sont confin 
transvasement, transport de produits pulvérulents 
capotage et d'aspiration permettant de réduire le 

3.2 CONDITIONS DE REJET 

3.2.1 DISPOSITIONS GENERALES 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non prévu au présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. La dilution des rejets atmosphériques est interdite. Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement éventuel, par 
jets. L'emplacement de cés conduits est tel qu'il ne peut 

l'intermédiaire de cheminées Pour permettre une bonne diffusion des re 
des effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisinant. La forme des conduits, 

continue et lente. 
Les poussières, gaz polluants ou odeurs Sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs.    
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Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont repris ci-après, 

doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droite 

pour la mesure des particules) de manière à permettre des mesures représentatives des émissions de polluants à l'atmosphère. 

En particulier les dispositions des normes NF 44-052 et EN 13284-1 sont respectées. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. 

Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de 

l'inspection des installations classées. 

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d'une alarme et/ou l'arrêt des installations ainsi que les causes de ces incidents 

et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre. 

3.2.2 . CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDEES 

  

N° de conduit installations raccordées Puissance ou capacité Combustible 

  

1 installation de combustion 1.55 MW Gaz naturel 

  

2 Groupe électrogène en secours 1.8 MW Fuel           
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AUX ET DES MILIEUX 
RESSOURCES EN E 

AQUATIQUES 

4 PROTECTION DES 

  

  

    

4.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

4.1.1 ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

nt uniquement du réseau public de distribution d'eau potable. La consommation 

L'eau utilisée dans l'établissement provie 
ions normales d'exploitation, hors exercices incendie, 3 780 m°. 

annuelle d'eau ne dépassera pas en condit 

4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

42.1 DISPOSITIONS GENERALES 
Tous les effluents aqueux sont Canalisés, Tout rejet d'effluent liquide non prévu à l'article 4.3.1 ou non conforme à [eurs dispositions est interdit. 
A l'exception des cas accidentels où 

4.2.2 PLAN DES RESEAUX 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : - l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 
les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, …) les secteurs collectés et les réseaux associés 

- les ouvrages de toutes sortes (Vannes, compteurs.) 
les ouvrages d'épuration inteme avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature {interne ou au milieu). 

4.2.3 PROTECTION DES RESEAUX 
Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ces dispositifs Sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et/ou à partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

4.3 TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'EPURATION ET LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

4.3.1 IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

guer les différentes catégories d'effluents suivants : 
L'exploitant est en mesure de distin: 

‘être polluées (toiture) : collectées dans un réseau spécifique avant 

- les eaux exclusivement pluviales non susceptibles d d'être rejetées dans le bassin d'infiltration, 
- les eaux pluviales susceptibles d'être polluées (voiries, parkings) : collectées par un réseau s séparateur d'hydrocarbures avant de rejoindre les eaux pluviaies de toiture, 

lun incendie (y compris les eaux utilisées pour l'extinction) : isolées dans les aires 

pécifique et traitées dans un 

traitement si nécessaire, 
- les eaux domestiques, eaux de lava 

station d'épuration de Montgiscar. 
ges des sois : acheminées, via les collecteurs existants en limite de propriété, sur la 

L'établissement ne produit pas d’eau de procédé. 

4.3.2 COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de Substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement.      
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La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils de rejets 

fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions 

autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne 

marche des installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d'effluents dans la nappe d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface non visés par le 

présent arrêté sont interdits. 

43.3 LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de rejet qui présentent les 

caractéristiques suivantes : 

  

  
Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le présent arrêté N° TEU 

[Coordonnées Lambert IX 542605 
Y 128271 

Eaux usées Nature des effluents 

Exutoire du rejet 

[Traitement avant rejet 

Milieu naturel récepteur ou Station de traitement collective 

réseau eaux usées 

néant 

Ltation de traitement coltective de Montgiscart 

  
  

  

Conditions de raccordement Convention 

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le présent arrêté N°2EP 

Coordonnées Lambert IX 542584 
[Y 128204 

Eaux pluviales de toiture et de voirie 

Bassin d'infiltration de 3000m° 
Débourbeur, séparateur hydrocarbures: 

— local auto laveuse 

à : — station carburant 
Traitement avant rejet __ réseau EP nord 

— réseau EP sud 
— parking VL/PL sud 

Milieu naturel : ruisseau Le « Visenc » 

Nature des effluents 

Exutoire du rejet 

Milieu naturel récepteur ou Station de traitement collective   éant   Conditions de raccordement   
  

dice de l'autorisation délivrée par la collectivité à laquelle appartient le 
Les dispositions du présent arrêté s'appliquent sans préjui 

plication de l'article L.1331-10 du code de la santé publique. Cette 
réseau public et l'ouvrage de traitement collectif, en ap 

autorisation est transmise par l'exploitant au Préfet. 

4.3.3.1 Aménagement 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de mesure 

(débit, température, concentration en polluant, ….). 
s interventions en toute sécurité. Toutes les 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre de: 

dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection 

des installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux dispositifs de 

prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

4.3.3.2 Section de mesure 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, qualité des parois, 

régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la vitesse ny soit pas 

sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène. 

43.4 CARACTERISTIQUES GENERALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 

- de matières flottantes, 

de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement, des gaz ou 

vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, - 

de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou 

précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages.
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Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : - Température : < 30 °C 
= PH: compris entre 5,5 et 8,5 
+ Couleur : modification de la colora 

inférieure à 100 mg Pt 
tion du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone de mélange 

4.3.5 EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ETRE POLLUEES 

appropriées. En l'absence de pollution préalablement caractérisée, les limites autorisées par le présent arrêté. 
Il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de c effluents poliués ou susceptibles d'être pollués. 

ollecte des eaux pluviales et les réseaux de collecte des 

4.3.6 ENTRETIEN DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

l'inspection des installations classées. 

"EMISSION DES EAUX EXCLUSIVEMENT PLUVIALES 
4.3.7 VALEURS LIMITES D 

jet des eaux pluviales dans le milieu récepteur considéré, les valeurs limites en 

L'exploitant est tenu de respecter avant re 
Concentration et flux ci-dessous définies : 

Référence du rejet vers le milieu récepteur : 
Les aux pluviales du site sont collectées dans le bassin d'orage puis rejetées dans le « Visenc ». 

Paramètre Concentration moyenne 
journalière (mg/l) 

    

  
  
  
  

DCO | 125 
DBOs | 100 
MEST ] 35 

L ._ ___ HC 0 5   

La superficie des toitures, aires de stockage, voies de circulation, aires de Stationnement et autres surfaces imperméabilisées est de : 

Toitures : 32 955 m°? 
Voirie : 31 892 m° 
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5 - DÉCHETS 

    

5.1 PRINCIPES DE GESTION 

511 LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

s dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses installations 
‘exploitant prend toutes le: 

tion des déchets de son entreprise et en limiter la production. 
pour assurer une bonne ges 

51.2 SEPARATION DES DECHETS 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation de: 

traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets dangereux sont définis par l'article R 541-8 du code de l'environnement. 

Les déchets d'emballage visés par les articles R 543-66 à R 543-72 du code de l'environnement sont valorisés par réemploi, 

recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R 543-3 à R 543-165 et R 543-40 du code de 

l'environnement portant réglementation de ia récupération des huiles usagées et ses textes d'application {arrêté ministériel du 

28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant 

notamment les mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. 

liminés conformément aux dispositions de l'articie R543-131 du code de 
Les piles et accumulateurs usagés doivent être él 

l'environnement relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur élimination. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l'article R 543-137 à R 543-151 du code de 

l'environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations d'élimination) ou aux 

professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l’ensilage. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles R 543-196 à R 

543-201 du code de l'environnement. 

Les huiles usagées doivent être remises à 

CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D'ENTREPOSAGE INTERNES DES 

DECHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans léi 

des conditions ne présentant pas de risques de poliui 

s déchets (dangereux où non) de façon à faciliter leur 

des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations d'élimination). 

5.1.3 

tablissement, avant leur traitement ou leur élimination, doivent l'être dans 

tion (prévention d'un lessivage par des eaux météoriques, d'une pollution 

des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

d'entreposage provisoire de déchets dangereux sont réalisées sur des aires étanches et aménagées 

s éventuels liquides épandus et des eaux météoriques souillées. L'établissement est notamment 

tions pour les batteries usagées et les boues hydrocarburées des installations de traitement des eaux 
En particulier, les aires 

pour la récupération de 

concerné par ses disposi 

pluviales. 

L'élimination des déchets entreposés doit être faite régulièrement et aussi souvent que nécessaire, de façon à limiter 

l'importance et la durée des stockages temporaires. La quantité de déchets stockés sur le site ne doit pas dépasser la quantité 

mensuelle produite ou la quantité d'un lot normal d'expédition vers l'installation de traitement. En tout état de cause, le stockage 

temporaire ne dépasse pas un an. 

5.14 DECHETS TRAITES OÙ ELIMINES A L'EXTERIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

duits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés à l'article 
L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets pro 

ue les installations utilisées pour cette élimination sont régulièrement 
L511-1 du code de l'environnement. Il s'assure q 

autorisées à cet effet. 

DECHETS TRAITES OU ELIMINES A L'INTERIEUR DE L'ETABLISSEMENT 
5.1.5 

cinération à l'air libre, mise en dépôt à titre définitif) est 
Toute élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement in 

interdite. 

5.2 TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieu 

l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau 

de l’environnement. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des article R 541-50 à R 541-64 et R 541-79 du code 

de l'environnement relatif au transport par route au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs 

utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. 

L'importation ou l'exportation de déchets ne peut être réalisée qu'après accord des autorités compétentes en application du 

règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 44 juin 2006 concernant les transferts de déchets. 

r doit être accompagné du bordereau de suivi établi en application de 

de suivi des déchets dangereux mentionné à Particle 541-45 du code 
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  5.3 EMBALLAGES INDUSTRIELS 

5.4 REGISTRE CHRONOLOGIQUE ET DECLARATION ANNUELLE 
°2006-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets, 

Conformément aux dispositions du décret n 
ique de la production, de l'expédition et du traitement des déchets dangereux. 

l'exploitant tient à jour un registre chronolog 
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PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 
6 

6.1 DISPOSITIONS GENERALES 

6.1.1  AMENAGEMENTS 

L'installation est construite, équip: 

par voie aérienne ou solidienne, d 

ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 
23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 

installations relevant du livre V - titre ! du Code de l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 

23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées sont applicables. 

ée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits transmis 

le vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage 

61.2 VEHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention el 

susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, son 

code de l'environnement. 

t les engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement, et 

t conformes aux dispositions des articles R 571-1 à R 571-24 du 

61.3 APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication pa 

voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ol 

d'accidents. 

6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

r voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs …) gênant pour le 

u au signalement d'incidents graves ou 

62.1 VALEURS LIMITES D'EMERGENCE 

  

  

      

Niveau de bruit ambiant existant dans Emergence admissible pour la période allant Émergence admissible pour la période 

les zones à émergence réglementée (Incluant le bruit d ge ie p pé ie allant de 22h à 7h, ainsi que les dimanches 

8 de 7h à 22h, sauf dimanches et jours fériés 
l'établissement) ! j et jours fériés 

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou égal à 45 dB(A) 6dB(A) 4dB(A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A) 

  

6.2.2 NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser 

différentes périodes de la joumée : 

en limite de propriété de l'établissement les valeurs suivantes pour les 

  PERIODE DE NUIT 
Allant de 22h à 7h, 

(ainsi que dimanches et jours fériés) 

60 dB(A) 

PERIODE DE JOUR 

PERIODES Allant de 7h à 22h, 

(sauf dimanches et jours fériés) 

70 dB(A) 
      Niveau sonore limite admissible 

    
nstallations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs 

Les émissions sonores dues aux activités des i 
e réglementée, 

admissibles fixées dans le tableau figurant à l'article 6.2.1, dans les zones à émergenc 

6.3 VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou des 

personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibratoires émis 

seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire ministérielle’n° 23 du 23 juillet 1986 

relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées. 
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7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

7.1 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

7.1.4 ACCES ET CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

7.1.1.1 Gardiennage et contrôle des accès 
Aucune personne étrangère à l'établissement ne doit avoir libre accès aux installations. L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la connaissance permanente des personnes 
présentes dans l'établissement. 
Un gardiennage ou une télésurveillance avec du Personnel d'astreinte est assuré en permanence: .1.1.2 Caractéristiques minimales des voies 
Les voies auront les Caractéristiques minimales suivantes : 

— largeur de la bande de roulement : 3,50 m 
—  layÿon intérieur de giration : 11 m 
- . hauteur libre : 3,50 m 

— résistance à la charge : 13 tonnes par essieu. 

7.1.2  BATIMENTS ET LOCAUX 

Les sols des aires et locaux de Stockage sont incombustibles {classe A1). 

7.1.3 INSTALLATIONS ELECTRIQUES — MISE À LA TERRE 
Les installations électriques et les mises à 
vigueur. 

extérieur est installé un interrupteur central, bien Signalé, 
permettant de couper l'alimentation électrique pour Chaque cellule. Les transformateurs de courant électrique, sont situés dans 
des locaux clos largement ventilés et isolés du dépôt par un mur et des portes coupe-feu, munies d'un ferme-porte. Ce mur et 
ces portes sont respectivement de degré REÏ120 et El120. 

Dans le cas d’un éclairage artificiet 
Les appareils d'éclairage électriqu 

l'être heurtés en cours d'exploitation où sont 

7.1.3.1 Zones Susceptibles d’être à l'origine d’une explosion 
Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant ré établissements réglementés au titre de la législation sur les installations Ciassées et susceptibles de présenter des risques 
d'explosion, sont applicables à l'ensemble des zones de risque d'atmosphère explosive de l'établissement. Le plan des zones à 
risques d'explosion est porté à la connaissance de l'organisme chargé de la vérification des installations électriques.  
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culant des produits inflammables et explosibles susceptibles d'engendrer des 
Les masses métalliques contenant et/ou véhi 

{ reliées par des liaisons équipotentielles. 
charges électrostatiques sont mises à la terre e! 

7.1.4 PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

gine d'évènements susceptibles de porter gravement 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'ori 

atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de 

l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté ministériel en vigueur. 

Une étude technique est réalisée, par un organisme compétent, sous 6 mois, pour définir précisément les mesures de 

prévention et les dispositifs de protection, le lieu de leur implantation, ainsi que les modalités de leur vérification et de leur 

maintenance. 

Les systèmes de protection contre la foudre prévus dans l'étude technique doivent être conformes aux normes françaises ou à 

toute norme équivalente en vigueur dans un État membre de l'Union européenne. 

et la mise en place des mesures de prévention sont réalisées au plus tard dans les 

L'installation des dispositifs de protection 
istants. 

12 mois suivant la remise de l'étude technique pour les bâtiments ex 

tion de protection contre la foudre est transmise à l'inspection des installations 
Une attestation de confommité de l'installe 

classées dans le mois suivant la mise en service des installations. 

74.5  CHAUFFERIE 

La chaufferie est située dans un local exclusivement réservé à cet effet, extérieu 

paroi de degré RE120. 

A l'extérieur de la chaufferie sont installés : 

une vanne sur la canalisation d'alimentation des brûleurs 

re aux bâtiments de stockage et isolée par une 

permettant d'arrêter l'écoulement du combustible ; 

un coupe-circuit arrêtant te fonctionnement de la pompe d'alimentation en combustible ; 

un dispositif sonore d'avertissement, en cas de mauvais fonctionnement des brûleurs ou un autre système d'alerte 

d'efficacité équivalente. 

Le chauffage des bâtiments de stockage ou d'exploitation ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur produite par un 

générateur thermique ou autre système présentant un degré de sécurité équivalent. 

Les moyens de chauffage des postes de conduite des engins de manutention ou des bureaux des quais, s'ils existent, 

présentent les mêmes garanties de sécurité que ceux prévus pour les locaux dans lesquels ils circulent ou sont situés. 

7.2 GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES POUVANT 

PRESENTER DES DANGERS 

721 ETAT DES STOCKS 

L'exploitant tient à jour un état des matières stockées. Cet état indique leur localisation, la nature des dangers ainsi que leur 

quantité. 
L'exploitant dispose, Sur le site et avant réception des matières, des fiches de données de sécurité pour les matières 

dangereuses, prévues dans le code du travail. 
sible, à la disposition des services d'incendie et de 

Ces documents sont tenus en permanence, de manière facilement acces: 

secours.et de l'inspection des installations classées. 

CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINÉES À PREVENIR LES ACCIDENTS 
7.2.2 

Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de leur nature où de leur proximité 

installations, dont le dysfonctionnement aurait par feur développement 
avec des installations dangereuses, et la conduite des 

des conséquences dommageables pour le voisinage et l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement 

normal, entretien.) font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées. 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d'application des dispositions du 

présent arrêté sont établies, tenues à jour et portées à la connaissance du personnel dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes doivent notamment indiquer : 

- l'interdiction de fumer ; 

- l'interdiction de tout brûlage à l'air libre ; 

l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque à proximité du dépôt et des installations connexes; 

l'obligation du « permis d'intervention » ou « permis de feu » ; 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, ventilation, climatisation, 

chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obturation des écoulements d’égouts notamment) :
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les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 
— les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des Substances dangereuses, notamment les conditions de rejet ; 

les précautions à prendre avec l'emploi et le stockage de produits incompatibles 
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services d'incendie et de secours. 

les modalités de mise en œuvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte ; 
les modalités d'information de l'inspection des installations classées en cas d'accident, 

7.2.3  INTERDICTION DE FEUX 

Îl'est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis d'intervention spécifique. 

7.2.4 FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 

7.2.5 TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

Tous les travaux d'extension, modification ou Maintenance dans les installations ou à proximité des zones à risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et les dispositions de conduite et de Survéillance à adopter. 
Les travaux font l'objet d'un permis délivré Par Une personne dûment habilitée et nommément désignée. 
7.2.5.1 -« permis d'intervention » ou « permis de feu » 
Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d’une source chaude par exemple) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis d'intervention » et éventuellement d'un « permis de feu» et en respectant une consigne particulière 
Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être établis et visés par l'exploitant ou une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le « permis d'intervention » et éventuellement ie « permis de feu » et la consigne particulière doivent être signés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit être effectuée par l'exploitant ou son représentant ou le représentant de l'éventuelle entreprise extérieure. 

7.3 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

7.3.1 ORGANISATION DE L'ETABLISSEMENT 
Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent que le justifieront les conditions d'exploitation. 
Les vérifications, les opérations d'entretien et de Vidange des rétentions doivent être notées sur un registre spécial tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

7.3.2  ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES 
Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de Stockage de produits dangereux d'un volume Supérieur à 800 | portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

7.3.3 RETENTIONS 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au moins égale à: ° 
dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts, dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts,  
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dans tous les cas, 800 | minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 I. 

6 de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique des fluides et 
La capaciti 

peut être contrôlée à tout moment. ll en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en 

permanence. 
les réseaux de collecte et de stockage des égoutiures et effluents accidentels ne comportent 

Les capacités de rétention ou 

aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le milieu naturel. 

La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, compte tenu en 

particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et te sommet du réservoir. 

Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant notamment les surfaces susceptibles 

d'être mouillées en cas de fuite. 

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés, avant leur 

revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par 

les eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations 

avoisinantes et l'environnement. 

oraires, avant recyclage ou élimination des déchets considérés comme des substances ou préparations 
Les stockages temp 

alisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour la récupération des eaux météoriques. 
dangereuses, sont ré 

7.3.4  RESERVOIRS 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir 

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de ma 

dangereuse. 

7.3.5 REGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RETENTION 

ervoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

si que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour l'environnement, 

onnée ou assimilés, et pour les liquides 

être contrôlée à tout moment. 

nière, en particulier, à éviter toute réaction parasite 

Les rés 
Le stockage des liquides inflammables, ain: 

n'est autorisé sous le niveau du soi que dans des réservoirs installés en fosse maç 

inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. A cet effet, l'évacuation des 

eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

7.3.6 TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DECHARGEMENTS 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le 

renversement accidentel des emballages. 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont effectués sur des aires 

étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

7.4 MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET ORGANISATION DES SECOURS 

7.41 DEFINITION GENERALE DES MOYENS 

L'exploitant met en œuvre des moyens d'intervention conformes à l'étude de dangers. 

7.4.2 ENTRETIEN DES MOYENS D'INTERVENTION 

L'exploitant s'assure d'une bonne maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre l'incendie mis en place, ils doivent 

être repérés et facilement accessibles. 

L'exploitant doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 

s et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à la 
Les dates, les modalités de ces contrôle 

disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées. 

7.43 RESSOURCES EN EAU ET MOUSSE 

L'exploitant dispose a minima : 

d'un réseau fixe d'eau incendie protégé contre le gel. Ce réseau comprend au moins : 

= une réserve d'eau d'au moins 1100 m°; 

une pomperie incendie comportant au minimum 1 pompe diesel capable de fournir aux poteaux incendie un débit 

total simultané de 330m°/h avec une pression en sortie de 2 bars minimum ; 

6 prises d'eau dont 2 installées au plus tard sous 6 mois, délivrant 60 m 

normalisés et adaptés aux moyens d'intervention des services d'incendie et de secours. Le bon fonctionnement de 

ces prises d'eau est périodiquement contrôlé, 

= des extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, doivent être judicieusement répartis dans l'établissement et 

des dépôts de matières combustibles et des postes de chargement et de déchargement des 
notamment à proximité 

produits et déchets :ils sont conformes à la norme APSAD R4 ou tout autre référentiel équivalent 

fh chacune, munies de raccords 
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- des robinets d'incendie armés conformes à la norme APSAD R5 ou tout autre référentiel équivalent: - d'un système d'extinction automatique d'incendie conforme à la norme APSAD R1 ou tout autre référentiel équivalent comprenant une réserve d'eau spécifique de 462 en ; 
- d'un système de détection automatique d'incendie conforme à la norme APSAD R7 ou tout autre référentiel équivalent, pour les cellules ; 
- des réserves de sable meuble et sec © 

litres et des pelles. 
onvenablement réparties, en quantité adaptée au risque, sans être inférieure à 100 

Le réseau est maillé et comporte des vannes de barrage en nombre suffisant pour que toute section affectée par une rupture, lors d'un sinistre par exemple, soit isolée. Le maillage doit être effectif au plus tard sous 12 mois. 

744 CONSIGNES DE SECURITE 

affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 
Ces consignes indiquent notamment : 

. - l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation, - les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), - les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances dangereuses’ et notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées en cas d'épandage accidentel, - Îles moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services d'incendie et de secours, 
- la procédure permettant, en cas de lu 

vers le milieu récepteur. 
te contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert de pollution 

7.4.5  CONSIGNES GENERALES D'INTERVENTION 

7.4.5.1 Système d'alerte interne. 
Un réseau d'aierte interne à l'établissement collecte sans délai les alertes émises par le personnel à partir des postes fixes et mobiles, les alarmes de danger significatives, les données météorologiques disponibles si elles exercent une influence prépondérante, ainsi que toute information nécessaire à la compréhension et à la gestion de l'aterte. 

7.4.6 PROTECTION DES MILIEUX RECEPTEURS 

7.4.6.1 Bassin de.confinement 
Le site est conçu de telle façon à permettre de recueillir l'ensembie des eaux polluées lors d'un accident ou d'un incendie, Cette Capacité de confinement doit être étanche aux produits collectés et a une capacité minimum de 1800 m°. La Vidange suivra les principes imposés par l'article 4.3.5 traitant des eaux pluviales susceptibles d'être polluées. Les organes de commande nécessaires à leur mise en service doivent pouvoir être actionnés en toute circonstance. 
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8 - CONDITIONS PARTICULIERES APPLICABLES A CERTAINES 

INSTALLATIONS DE L'ETABLISSEMENT 

8.1 DESCRIPTION DES INSTALLATIONS 

L'ensemble logistique est constitué d'un bâtiment composé de 6 cellules d'une hauteur au faîtage de 12m: 

  

  

  

  

  

  

          

Cellule T° maintenue Surface Volume 

F1 0°c/2°C 3578 m° 42 936 m° 

F2 19°C 2451 m° 29 412 m° 

C1 ambiante 5995 m° 71 940 m° 

c2 ambiante 3680 m°? 44 160 m° 

C3 ambiante 3740 m° 

dont Zone chocolat 15°C 299 m° 44880 m° 

et Zone aérosols ambiante 40 m° 

C4 ambiante 5269 m° 63 228 m° 

  

  
L'ensemble logistique comprend également des bureaux, une chaufferie, une installation de réfrigération et une installation 

d'extinction incendie automatique. 

Les produits entreposés seront uniquement des produits alimentaires, 

combustibles, mais ne présentant pas de risque particulier. 

Les produits entreposés dans les cellules de stockages seront reçus et stockés emballés sur palettes. Il n'y aura pas de 

produits de grande consommation pouvant être 

stockage en vrac. 

Il n'est pas procédé à des opérations de transformation des produits dans les entrepôts ; les seules opérations réalisées étant 

t ou de picking en vue de la préparation des commandes et de l'expédition des produits. 
des opérations de déconditionnemen 

8.2 PRESCRIPTIONS LIEES AUX INSTALLATIONS DE STOCKAGE 

Les dispositions du présent article doivent être respectées dans un délai maximum de 24 mois. 

8.2.1 IMPLANTATION - ACCESSIBILITE 

plantées à une distance minimale de 20 mètres de l'enceinte de l'établissement. 

tes de propriété est de 18 m. 

Joitation de l'entrepôt doivent pouvoir stationner sans occasionner de gêne sur les 

laissant dégagés les accès nécessaires aux Secours, même en dehors des 

Les parois extérieures de l'entrepôt sont im 

Pour la cellute frigorifique, la distance aux timi 

Les véhicules dont la présence est liée à l'exp 

voies de circulation externe à l'entrepôt tout en 

heures d'exploitation et d'ouverture de l'entrepôt. 

Les stockages extérieurs (emballages, déchets, palettes, …), les bennes ouvertes et les véhicules en stationnement doivent 

être situés à une distance d'au moins 10 mètres du bâtiment ou isolés par des murs REI 120. 

Les camions dont les groupes frigorifiques nécessitent une alimentation électrique (« biberonnage ») en dehors des périodes de 

chargement / déchargement doivent : 

être stationnés à une distance minimale de 10 m des bâtiments d'exploitation, 

ou séparés du bâtiment par un mur REI 120. 
doivent être installées sur un support A2s1d0 (MO). 

2 heures en dehors des périodes de présence du De plus, les prises électriques de biberonnage 

La période de chargement/déchargement s'entend à plus ou moins 

personnel. 

8.22 DISPOSITIONS RELATIVES AU COMPORTEMENT AU FEU DES ENTREPOTS 

tions constructives visent à ce que la ruine d'un élément (murs, toiture, poteaux, poutres.) suite 

timent, notamment les cellules de stockage avoisinantes, ni De façon générale, les disposi 

ur de la première cellule en à un sinistre n'entraîne pas la ruine en chaîne de la structure du bäâ 

de leurs dispositifs de recoupement, et ne favorise pas leffondrement de la structure vers l’extérie 

feu. 

En vue de prévenir la propagation d'un incendie à l'entrepôt ou entre parties de l'entrepôt, celui-ci vérifie les conditions 

constructives minimales suivantes : 

les murs extérieurs sont construits en matériaux A2s1d0 (MO) ;
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en ce qui concerne la toiture, ses éléments de Support sont réalisés en matériaux A2s1d0 et l'isolant thermique est réalisé en matériaux A2s1d1 (M1) de Pouvoir Calorifique Supérieur (PCS) inférieur ou égal à 8,4 MJ/kg. L'ensemble de la toiture {éléments de support, isolant et étanchéité) satisfait à la classe et l'indice Brooft3) (T 30/1) ; les matériaux utilisés pour l'éclairage naturel ne doivent pas, lors d’un incendie, produire de gouttes enflammées ; -. les cellules ne comportent qu'un seut niveau (aucun plancher) excepté les zones de combles qui ne doivent pas servir de Stockage. La stabilité au feu de la structure est au minimum d'une heure; les ateliers d'entretien du matériel, salles des machines et locaux techniques sont isolés par une paroi REI120 ou situés dans un local distant d'au moins 10 mètres des cellules de stockage. Les portes d'intercommunication sont El120 et sont munies d’un ferme porte : 
les bureaux et les locaux Sociaux, à l'exception des bureaux dits de "quais" destinés à accueillir le personnel travaillant directement sur les stockages et les quais, sont situés dans un local clos distant d'au moins 10 mètres des cellules de stockage, ou isolés par une paroi, un plafond et des portes d'intercommunicati ies d'un ferme porte 120, sans être contigus avec les cellules où sont présentes des matières dangereuses. 

Les cellules de stockage sont divisées en cantons de désenfumage d'une Superficie maximale de 1 600 m? et d'une longueur maximale de 60 m. Les cantons sont délimités par des écrans de cantonnement, réalisés en matériaux A2s1d0 (y compris leurs fixations) et Ei15, ou par là configuration de ja toiture et des structures du bâtiment. 

Les cantons de désenfumage sont équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation des fumées, gaz de combustion, chaleur et produits imbrûlés. 

des fumées. La surface utile de 
et manuelle font partie des dispositifs d'évacuation 

de désenfumage. 

Des exutoires à commande automatique 
re inférieure à 2 % de ta superficie de chaque canton 

l'ensemble de ces exutoires ne doit pas êt 

Les bâtiments doivent être pourvus d'au moins quatre exutoires pour 1 000 m° de Superficie de toiture. La surface utile d'un à mètre carré ni supérieure à 6 m°. Les dispositifs d'évacuation ne doivent pas être es Murs coupe-feu séparant les cellules de Stockage et ils doivent être isolés du reste 

Des amenées d'air frais d'une superficie égale à la surface des exutoires du plus grand canton, cellule par cellule, dans les combles des cellules réfrigérées et dans la plate-forme emballage, sont réalisées soit par des ouvrants en façade, soit par des bouches raccordées à des conduits, soit par les portes des cellules à désenfumer donnant sur l'extérieur. 
Le système de désenfumage ainsi mis en piace est judicieusement paramétré afin de ne pas nuire au fonctionnement des dispositifs de détection et d'extinction automatique en place dans les bâtiments. Les conduits de ventilation sont munis de clapets coupe-feu à la Séparation entre les cellules, restituant le degré coupe-feu de la paroi traversée. 

8.2.3 COMPARTIMENTAGE ET AMENAGEMENT DU STOCKAGE 

Pour atteindre cet objectif, les cellules doivent respecter ies dispositions suivantes : les parois qui séparent les cellules de Stockage doivent être des murs REI120 ; les percements effectués dans ies murs ou parois séparatifs, par exemple pour le passage de gaines, sont rebouchées afin d'assurer un degré coupe-feu équivalent à celui exigé pour ces murs ou parois séparatifs ; les ouvertures effectuées dans les murs ou parois séparatifs, 

er d'au moins 1 m la couveriure au droit du franchissement . Par dérogation, les murs 

les parois séparatives doivent dépass: 

) sont munis d'un flocage coupe 2 h horizontal en Sous face 

CF1 et CF2 (entre les cellules F2 et C1 et les cellules C2 et C3 de couverture sur une largeur d'au moins 5 m 
la toiture doit être recouverte d'une bande de protection sur une fargeur minimale de 5 m de part et d'autre des parois séparatives : 

= Siles murs extérieurs ne sont pas RE160, les parois sé 
extérieurs sur une largeur de 1 mètre ou de 0,50 m en sa 

paratives de ces cellules sont prolongées latéralement aux murs illie de la façade dans ta continuité de la paroi.  
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Les matières conditionnées en masse (sac, palette, etc.) foment des flots limités de la façon suivante : 

1°} surface maximale des îlots au sol : 500 m°; 

2°) hauteur maximale de stockage : 8 mètres maximum ; 

3°} distance entre deux îlots : 2 mètres minimum ; 

le sommet des îlots et la base de la toiture ou le plafond ou de tout 
4°) une distance minimale de 1 mètre est maintenue entre 

système de chauffage : cette distance doit respecter la distance minimale nécessaire au bon fonctionnement du système 

d'extinction automatique d'incendie. 

ge ou en palettier, les dispositions des 1°), 2°) et 3°} ne s'appliquent pas en 

La disposition 4°) est applicable dans tous les cas. 

à 5 mètres par rapport au sol intérieur, quel que soit le 

Concernant les matières stockées en rayonnai 

présence du système d'extinction automatique. 

La hauteur de stockage des matières dangereuses liquides est limitée 

mode de stockage. 

Les matières stockées en vrac sont séparées des autres matières par un espace minimum de 3 mètres sur le ou les côtés 

ouverts. Une distance minimale de 1 mètre est respectée par rapport aux parois, aux éléments de structure et à la base de la 

toiture ou du plafond ou de tout système de chauffage. 

+ des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses ou susceptibles de créer une 
Le sol des aires el 

stible et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les 
pollution de l'eau où du sol doit être étanche, incombu 

matières répandues accidentellement. 

Les matières chimiquement incompatibles ou qui peuvent entrer en réaction entre elles de façon dangereuse ou qui sont de 

nature à aggraver un incendie, ne doivent pas être stockées dans la même cellule. 

De plus, les matières dangereuses doivent être stockées dans des cellules particulières. 

La zone de stockage des aérosols est séparée du reste de la cellule C3 par un grillage sur tout les cotés et le plafond, 

permettant d'éviter tout effet missile lors d'un incident. 

8.24 DISPOSITIFS DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE 

Une détection automatique dans les 6 cellules de stockage avec transmission de l'alarme à l'exploitant est obligatoire. Cette 

fonction peut être assurée par le dispositif de sprinklage conforme à la norme APSAD R 1 ou tout autre référentiel équivalent. 

Le type de détecteur est déterminé en fonction des produits stockés. 

L'entrepôt doit être doté de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques et conformes aux normes en vigueur. Ces 

dispositifs sont précisés à l'article 7.4.3. 

8.2.5 DISPOSITIONS RELATIVES A L'EXPLOITATION DE L’'ENTREPOT 

Conformément aux dispositions du code du travail, les parties de l'entrepôt dans lesquelles i peut y avoir présence de 

personnel comportent des dégagements permettant une évacuation rapide. 

En outre, le nombre minimal de ces issues doit permettre que tout point de ! 

effectifs (parcours d'une personne dans les allées) de l'une d'elles, et 25 mè 

sac. 
Deux issues au moins vers l'extérieur de l'entrepôt ou sur un espace protégé, dans deux directions opposées, sont prévues 

dans chaque celluie de stockage. En présence de personnel, ces issues ne sont pas verrouillées. 

Conformément aux dispositions du code du travail, les installations électriques doivent être réalisées, entretenues en bon état et 

vérifiées. À proximité d'au moins une issue, est installé un interrupteur central, bien signalé, permettant de couper l'alimentation 

électrique pour chaque cellule. 

entrepôt ne soit pas distant de plus de 50 mètres 

tres dans les parties de l'entrepôt formant cul-de- 

8.2.6 INSTALLATIONS CONNEXES 

sont situés dans des locaux clos largement ventilés et isolés de l'entrepôt par un mur 
Les transformateurs de courant électrique 

E120. 
et des portes coupe-feu, munies d’un ferme porte. Ce mur et ces portes sont 

n local exclusivement réservé à cet effet, extérieur à l'entrepôt où isolé par une paroi 

nication éventuelle entre le local et l'entrepôt se fait soit par un sas équipé de deux 

-heure, munis d'un ferme-porte, soit par une porte coupe-feu de degré 2 heures. 

La chaufferie, doit être située dans ul 

coupe-feu de degré 2 heures. Toute commu 

blocs-portes pare-flamme de degré une demi 

À l'extérieur de la chaufferie sont installés : 

une vanne sur la canalisation d'alimentation des brûteurs permettant d'arrêter l'écoulement du combustible ; 

arrétant le fonctionnement de la pompe d'alimentation en combustible ; 

ement des brûleurs, ou un autre système d'alerte - un coupe-circuit 

.un dispositif sonore d'avertissement, en cas de mauvais fonctionn 

d'efficacité équivalente. 

Le chauffage des entrepôts et de ieurs annexes ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur produite par un générateur 

thermique ou autre système présentant un degré de sécurité équivalent. Les systèmes de chauffage par aérothermes àgazne 

sont pas autorisés dans les cellules de stockage. 

Dans le cas d'un chauffage par air chaud pulsé 

chaud sont entièrement réalisées en matériau MO. En pai 

sont gamies que de calorifuges MO. Des clapets coupe 

celiules. 

Le chauffage électrique par résistance non protégée est autorisé dans les locaux administratifs au sociaux séparés ou isolés 

des cellules de stockage. 

de type indirect produit par Un générateur thermique, toutes les gaines d'air 

rticulier, les canalisations métalliques, lorsqu'elles sont calorifugées, ne 

feu sont installés si les canalisations traversent un mur entre deux



Société LIDL SNC à Baziège Arrêté préfectoral d'autorisation 23/31 

Les moyens de chauffage des postes de conduite des engins de manutention, s'ils existent, présentent les mêmes garanties de sécurité que celles prévues pour les focaux dans lesquels ils circulent. 
Les moyens de chauffage des bureaux de quais, s’ils existent, présentent les mêmes garanties de sécurité que celles prévues pour les locaux dans lesquels ils sont situés. 

8.3 ATELIERS DE CHARGE D'ACCUMULATEURS (RUBRIQUE 2925) 

8.3.1 DEFINITIONS 

En cas de litige, sont applicables les définitions précisées dans l'arrêté ministériel modifié du 29 mai 2000 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour là protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2925. 

8.3.2 COMPORTEMENT AU FEU DES BATIMENTS 
Les locaux abritant l'installation doivent présenter les caractéristi 
-" murs et planchers hauts REI120, 
- couverture incombustible, 
- portes intérieures EI30 et munies d'un ferme 
- porte donnant vers l'extérieur Ei30, 

pour les autres matériaux : classe A2s1d0 {incombustibles). 

positifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de combustion 
Les iocaux doivent être équipés en partie haute de dis 

. ouvrants en façade ou tout autre dispositif équivalent). Les commandes 
dégagés en cas d'incendie (lanterneaux en toiture 
d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de l'installation. 

ques de réaction et de résistance au feu minimales Suivantes : 

porte ou d'un dispositif assurant leur fermeture automatique, 

8.3.3 ACCESSIBILITE 

Au moins une des façades est équipée d'ouvrant permettant le passage de sauveteurs équipés. 

8.3.4 2.6. VENTILATION 

les locaux doivent être convenablement ventilés pour éviter tout risque 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, 
d'atmosphère explosible ou nocive. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation doit être placé aussi loin que possible des habitations voisines. Le débit d'extraction est donné par les formules ci-après : Q = 0,05.n.1 
où Q = débit minimal de ventilation, en m°h ; n = nombre total d'éléments de batteries en charge simultanément ; | = courant d'électrolyse, en À 

8.3.5 DETECTION HYDROGENE ET SEUIL DE CONCENTRATION LIMITE 
Les parties d'installation présentant un risque spécifique tel qu'identifié ci-dessus, sont équipées de détecteurs d'hydrogène. Pour les parties de l'installation équipées de détecteur d'hydrogène, le seuil de la concentration limite en hydrogène admise dans le local sera pris à 25% de la LE. {limite inférieure d'explosivité), soit 1% d'hydrogène dans l'air. Le dépassement de ce seuil devra interrompre automatiquement l'opération de charge et déclencher une alarme. L'interruption des systèmes d'extraction d'air (hors interruption prévue en fonctionnement normal interrompre automatiquement, également, l'opération de charge et déclencher une alarme. 

de l'installation) devra 

8.3.6 RETENTION DES AIRES ET LOCAUX DE TRAVAIL 
Le sol des aires et des locaux de Stockage ou de manipulation des produits dangereux pour l'homme ou susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol doit être étanche, incombustible et équipé de façon à pouvoir recueillir ou traiter, conformément au point 7.5, les eaux de lavage et ies produits répandus accidentellement ; pour cela un seuil surélevé par rapport au niveau 

de l'extérieur ou d'autres aires ou locaux. Les produits recueillis sont de 
du sol ou tout dispositif équivalent les sépare 
préférence récupérés et recyclés, en cas d'impossibilité traités conformément au point 7.5. 

8.3.7 SURVEILLANCE DE L'EXPLOITATION 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe où indirecte, d'une personne nommément désignée par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

8.4 STOCKAGE DE PALETTES ET BALLES PLASTIQUES 
Le volume maximal de Stockage de la zone « pool palette » est de 4500 m° pour ies palettes et de 100m° pour les balles plastiques . Le stockage doit être réalisé dans une zone spécifique au nord est du site en extérieur pour les palettes et sous auvent en matériau incombustible pour les balles plastiques à une distance minimale de 10 m de l'entrepôt ou séparée de celui par un mur coupe feu REI 120. 
La hauteur des piles ne devra pas dépasser trois mètres.  
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Dans le cas où le dépôt serait délimité par une clôture non susceptible de s'opposer à la propagation du feu, telle que grillage, 

tc., l'éloignement des piles de bois de la clôture devra être au moins égal à la hauteur des piles; 
palissade, haie, e 

e largeur suffisante garantissant un accès facile entre les 
Les piles doivent être organisées de manière a former des îlots d 

groupes de piles en cas d'incendie. 

8.5 STOCKAGE ET DISTRIBUTION DE LIQUIDES INFLAMMABLES 

Les prescriptions décrites dans les articles suivants sont applicables des réception des nouvelles installations et au plus tard 

sous 2 ans. 

8.5.4 GENERALITES 

8.5.1.1 Etats des volumes stockés 

L'exploitant est en mesure de fournir à tout instant une estimation des volumes stockés ainsi qu'un bilan quantités 

réceptionnées-quantités délivrées pour chaque catégorie de liquides inflammables détenus, auxquels est annexé un plan 

général des stockages. Cette information est tenue à la disposition des services d'incendie et de secours et de l'inspection des 

installations classées et de l'organisme de contrôle périodique 

8.5.1.2 Consignes d'exploitation 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses font l'objet de consignes d'exploitation écrites. 

Ces consignes prévoient notamment : 

les modes opératoires, ceux-ci devant être présents à chaque poste de chargement camion ; 

la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances générées ; 

les instructions de maintenance et de nettoyage ; 

la fréquence des contrôles de l'étanchéité et de vérification des dispositifs de rétention. 

8.5.1.3 Installations électriques 

L'exploitant tient à fa disposition de l'inspection des installations classées les éléments justifiant que ses installations électriques 

sont réalisées conformément aux règles en vigueur, entretenues en bon état et vérifiées. 

L'installation électrique comporte un dispositif de coupure générale permettant d'interrompre, en cas de fausse manœuvre, 

d'incident ou d'inobservation des consignes de sécurité, l'ensemble du circuit électrique à l'exception des systèmes d'éclairage 

de secours non susceptibles de provoquer une explosion, et permettant d'obtenir l'arrêt total de la distribution de carburant. Un 

essai du bon fonctionnement du dispositif de coupure générale est réalisé au moins une fois par an. 

La commande de ce dispositif est placée en un endroit facilement accessible à tout moment au responsable de l'exploitation de 

l'installation. 

Dans les parties de l'installation se trouvant dans des zones susceptibles d'être à l'origine d'explosions, les installations sont 

réduites à ce qui est strictement nécessaire aux besoins de l'exploitation et sont entièrement constituées de matériels utilisables 

dans les atmosphères explosives. 

Les canalisations électriques ne sont pas une cause possible d'inflammation et sont convenablement protégées contre les 

chocs, contre la propagation des flammes et contre l'action des produits présents dans la partie de l'installation en cause. 

8.5.1.4 Mise à la terre des équipements 

ques (réservoirs, cuves, canalisations) sont mis à la terre conformément aux règlements et aux normes 

ü notamment de la nature explosive ou inflammable des produits. Sous réserve des impératifs 

techniques qui peuvent résulter de la mise en place de dispositifs de protection cathodique, les installations fixes de transfert de 

liquides inflammables ainsi que les charpentes et enveloppes métalliques seront reliées électriquement entre elles ainsi qu'à 

une prise de terre unique. La continuité des liaisons devra présenter une résistance inférieure à 1 ohm et la résistance de la 

prise de terre sera inférieure à 10 ohms. 

8.5.1.5 Localisation des risques 

L'exploitant recense et signale par un pani 

des caractéristiques qualitatives et quan 

susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avo 

sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation. 

Les équipements métalli 
applicables, compte ten 

neau conventionnel, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison 

titatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont 

ir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la 

8.5.1.6 Consignes de sécurité 

Ces consignes indiquent notamment : 

l'interdiction d'apporter du feu sous une forne quelconque, dans les parties de l'installation visées au point 4.6" incendie " 

et" atmosphères explosives "; 

les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation ; 

les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient où une canalisation contenant des substances dangereuses, 

notamment les conditions de rejet prévues au point 5.5 ; 

les précautions à prendre avec l'emploi et le stockage de produits incompatibles ; 

les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie : 

la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services 

d'incendie et de secours, etc., 

Une formation du personnel lui permet : 

d'être sensibilisé aux risques inhérents à ce type d'installation ;  
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quipements pour la prévention des risques ; 
de vérifier régulièrement le bon fonctionnement des divers é 

F et de mettre en oeuvre, en cas de besoin, les actions les plus 
de prendre les dispositions nécessaires sur le plan préventi 
appropriées. 

8.5.1.7 Consignes d'exploitation 
Les opérations comportant des manipulations dan 
d'exploitation écrites. Ces consignes prévoient notamment : 

que poste de chargement et distribution. En particulier, une 
les modes opératoires, ceux-ci devant être présents à cha 

ystématiquement que le tuyau est effectivement raccordé avant que ne 

gereuses et la conduite des installations font l'objet de consignes 

procédure est mise en place, visant à s'assurer s 
commence le chargement du réservoir de Stockage ; 
la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances générées : 
les instructions de maintenance et de nettoyage ; 
les conditions de conservation et de Stockage des produits. 

8.5.2 STOCKAGES DE LIQUIDES INFLAMMABLES 

8.5.2.1 Implantation 

Les réservoirs sont installés de façon à ce que leurs parois soient situées aux distances minimales suivantes mesurées horizontalement : 
- réservoir enterré : à 2 mètres des limites de propriété ainsi que des fondations de tout local sans lien avec l'exploitation du réservoir; . 

réservoir aérien : à 30 mètres des limites de propriété. Les réservoirs aériens peuvent être implantés à une distance 
place d'un mur coupe-feu El 120 permettant de maintenir les effets 
Spect des règles en vigueur le concernant sont tenus à la disposition 
me de contrôle périodique. 

inférieure des limites de propriété en cas de mise en 
S éléments de démonstration du re: 

de l'inspection des installations classées et de l'organis: 

8.5.2.2 Stockages enterrés 

Les réservoirs enterrés et les tuyauteries enterrées associées, y compris ceux qui ne sont pas classés au titre de la nomenclature des installations classées, respectent les prescriptions de l'arrêté ministériel du 18 avril 2008 susvisé. 
8.5.2.3 Stockages aériens 

Les liquides inflammables sont stockés dans des réci 
la dénomination du liquide contenu. Ces récipients sont const 
présentent une résistance suffisante aux chocs accidentels. 
Les liquides inflammables nécessitant un réchauffage sont exclusivement stockés dans des récipients métalliques. L'utilisation, à titre permanent, de réservoirs mobiles à des fins de Stockage fixe est interdite. 

pients fermés, incombustibles, étanches, et portent en caractères lisibles 
ruits selon les normes en vigueur à la date de leur fabrication et 

8.5.2.3.1 Les réservoirs 
Les réservoirs à axe horizontai sont conformes à la norme NF EN 12285-2 dans sa version en vigueur le jour de la mise en place du réservoir ou à toute norme équivalente en vigueur dans l'Union européenne ou l'Espace économique européen. Les réservoirs fixes sont maintenus solidement de façon qu'ils ne puissent être déplacés sous l'effet du vent ou sous celui de la poussée des eaux. 

Chaque réservoir est équipé d'un dispositif permettant de connaître à tout moment le volume du liquide contenu. 

8.5.2.3.2 Les tuyauteries 
Les tuyauteries aériennes sont protégées contre les chocs. Il est interdit d'intercaler des tuyauteries flexibles entre le réservoir et les robinets, les vannes ou clapets d'arrêts isolant ce réservoir des appareils d'utilisation. Plusieurs réservoirs destinés au stockage du même produit peuvent avoir une seule tuyauterie de remplissage de ces réservoirs uniquement s'ils sont à la même altitude sur un même plan horizontal et qu'ils sont reliés au bas des réservoirs par 

amètres des tuyauteries de remplissage. Les tuyauteries de 
une tuyauterie d'un diamètre au moins égal à la somme des di 
liaison entre les réservoirs sont munies de dispositifs de sectionnement permettant l'isolement de chaque réservoir. Les tuyauteries de remplissage des réservoirs sont équipées de raccords conformes aux normes en vigueur et compatibles avec les tuyauteries de raccordement des véhicules de transport de matières dangereuses. En dehors des opérations de remplissage des réservoirs, elles sont obturées hermétiquement. A proximité de l'orifice de remplissage des réservoirs sont: mentionnées de façon apparente la capacité et la nature du produit du réservoir qu'il alimente. 

8.5.2.3.3 Les vannes 
Les vannes d'empiètement sont conformes aux normes en vigueur lors de teur installation, Elles sont facilement manœuvrables par le personnel d'exploitation. 

8.5.2.3.4 Le dispositif de jaugeage 
En dehors des opérations de jaugeage, le dispositif de jaugeage est fermé hermétiquement par un tampon. 

d'un jaugeage permettant de connaître le volume acceptable par le 
Toute opération de remplissage d'un réservoir est précédée 
réservoir. Le jaugeage est interdit lors du remplissage.  
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8.5.2.3.5 Le limiteur de remplissage 

Le limiteur de remplissage, lorsqu'il existe, est conforme à la norme NF EN 13616 dans sa version en vigueur le jour de la mise 

en place du dispositif ou à toute norme équivalente en vigueur dans l'Union européenne ou l'Espace économique européen. 

Sur chaque tuyauterie de remplissage et à proximité de l'orifice de remplissage du réservoir est mentionnée de façon apparente 

la pression maximale de service du limiteur de remplissage quand il y en a un. 

lLest interdit de faire subir au limiteur de remplissage des pressions supérieures à la pression maximale de service. 

8.5.2.3.6 Les évents 
Les évents sont situés à la partie supérieure du réservoir, au-dessus du niveau maximal d'utilisation. lis ont une section totale 

au moins égale à la moitié de la somme des sections des tuyauteries de remplissage et une direction finale ascendante depuis 

le réservoir. Leurs orifices débouchent à l'air libre en un endroit visible depuis le point de livraison à au moins 4 mêtres au- 

dessus du niveau de l'aire de stationnement du véhicule livreur et à une distance horizontale minimale de 3 mètres de toute 

cheminée ou de tout feu nu. 
Dans tous les cas où le réservoir est sur rétention, les évents dudit réservoir débouchent au-dessus de la cuvette de rétention. 

Les évents des réservoirs ou des compartiments d'un réservoir qui contiennent des produits non soumis aux dispositions de 

récupération des vapeurs débouchent à l'air libre et sont isolés des évents soumis aux dispositions de récupération des vapeurs 

qui les gardent confinés, y compris en cas de changement d'affectation des réservoirs. 

8.5.2.3.7 Les contrôles 
Les réservoirs aériens en contact direct avec le sol sont soumis à une visite inteme, à une mesure d'épaisseur sur la surface en 

contact avec le sol ainsi qu'à un contrôle qualité des soudures, tous les dix ans à partir de la première mise en service, par un 

organisme compétent. Le rapport de contrôle est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées et du contrôle 

périodique. 
Les réservoirs aériens font l'objet d'un suivi par l'exploitant du volume de produit présent dans le réservoir par jauge manuelle 

ou électranique à une fréquence régulière n'excédant pas une semaine. 

Un suivi formalisé de ces contrôles est réalisé et tenu à disposition de l'inspection des installations classées et de l'organisme 

de contrôle périodique. 

8.5.3 : DISTRIBUTION DE LIQUIDES INFLAMMABLES 

Le poste de distribution de liquides inflammables est situé à au moins 6 mètres des limites de l'établissement, cette distance 

pouvant être ramenée à 1,5 mètre sur un seul côté. 

Par ailleurs, une distance de 5 mètres est observée entre les parois des appareils de distribution et les issues des locaux 

susceptibles d'accueillir le public au sein de l'installation. Cette distance est également observée entre les limites de l'aire de 

dépotage et ces mêmes issues. 
Une distance minimale d'éloignement de 4 mètres, mesurée horizontalement, est observée entre l'évent d'un réservoir 

d'hydrocarbures et les parois d'appareils de distribution. 

8.5.3.1 Implantation des appareils de distribution et de remplissage 

Les pistes et les aires de stationnement des véhicules en attente de distribution sont disposées de telle façon que les véhicules 

puissent évoluer en marche avant et puissent évacuer en marche avant desdits appareils de distribution. Les pistes et les voies 

d'accès ne sont pas en impasse. L'installation permet l'évacuation rapide des véhicules en cas d'incendie. 

Les appareils de distribution et de remplissage sont ancrés et protégés contre les heurts de véhicules, par exemple au moyen 

d'ilots de 0,15 mètre de hauteur, de bornes ou de butoirs de roues. 

8.5.3.2 Moyens de secours contre l'incendie 

D'une façon générale, l'installation est dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et au moins 

protégée comme suit : 

- d'un système d'alarme incendie; 

- d'un extincteur homologué 233B ; 

d'une réserve de produit absorbant incombustible en quantité adaptée au risque, sans être inférieure à +00 litres, des 

moyens nécessaires à sa mise en œuvre ; la réserve de produit absorbant est protégée par couvercle ou par tout dispositif 

permettant d'abriter le produit absorbant des intempéries ; 

pour chaque local technique, d'un extincteur homologué 233 B ; 

- d'au moins une couverture spéciale anti-feu. 
Les moyens de lutte contre l'incendie prescrits dans les paragraphes précédents pourront être remplacés par des dispositifs 

automatiques d'extinction présentant une efficacité au moins équivalente. 

8.5.3.3 Aménagement et construction des appareils de distribution et de remplissage 

L'habillage des parties de l'appareil de distribution où interviennent les liquides inflammables (unités de filtration, de pompage, 

de dégazage, etc.) est en matériaux de catégorie AT. 
Les parties intérieures de la carrosserie de l'appareil de distribution sont ventilées de manière à ne permettre aucune 

accumulation des vapeurs des liquides distribués. 

- Les appareils de distribution sont installés et équipés de dispositifs adaptés de telle sorte que tout risque de siphonage soit 

écarté. 
Toutes dispositions sont prises pour que les égouttures sous les appareils de distribution n'entraînent pas de pollution du sol ou 

de l'eau. 
Lorsque l'appareil est alimenté par une canalisation fonctionnant en refoulement, l'installation est équipée d'un dispositif de 

sécurité arrétant automatiquement l'arrivée de produit en cas d'incendie ou de renversement accidentel du distributeur.  
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8.5.3.4 Les flexibles 

dégradation. 

8.5.3.5 Dispositifs de sécurité 

Toute opération de distribution ou de remplissage est contrôlée par un dispositif de sécurité qui interrompt automatiquement le remplissage du réservoir quand le niveau maximal d'utilisation est atteint. Les opérations de dépotage de liquides inflammables faprès mise à la terre des camions-citèmes et connexion des Systèmes de récupération de vapeurs entre le véhicule et les bouches de dépotage {pour les installations visées par la réglementation sur la récupération de vapeurs). 
Les opérations de remplissage ne peuvent être effectuées qu'après mise à la terre des réservoirs mobiles. 
8.5.3.6 Réseau de collecte 

Les liquides susceptibles d'être pollués sont collectés et traités au moyen d'un décanteur-séparateur d'hydrocarbures muni d'un dispositif d'obturation automatique ou éliminés dans une installation dûment auforisée. 
prévu en vue de recevoir les autres effluents liquides tels que les eaux pluviales non 

Un dispositif de collecte indépendant est 
susceptibles d'être polluées, les eaux de ruissellement provenant de l'extérieur de l'emprise au sol de l'aire de remplissage ou .de distribution. 
Afin de prévenir les risques de pollution accidentelle les bouches d'égout ainsi que les caniveaux non reliés au séparateur - Seront situés à une distance minimale de 5 mètres de la paroi des appareils de distribution ou de façon qu'un écoulement accidentel d'hydrocarbures ne puisse pas entraîner le produit dans ceux-ci. 
8.5.3.7 Aires de dépotage, de remplissage ou de distribution 
Les aires de dépotage, de remplissage et de distribution de liquides inflammables sont étanches aux produits susceptibles d'y être répandus et conçues de manière à permettre le drainage de ceux-ci. Toute installation de distribution ou de remplissage de liquides inflammables est pourvue en produits fixants ou en produits absorbants appropriés permettant de retenir ou neutraliser les liquides accidentellement répandus. Ces produits sont stockés en des endroits visibles, facilement accessibles et proches des postes de distribution avec les moyens nécessaires à leur mise en œuvre (pelle, ….). 
Les liquides ainsi coilectés sont traités au moyen d'un décanteur-séparateur d'hydrocarbures muni d'un dispositif d'obturation automatique. Ce décanteur-séparateur est conçu et dimensionné de façon à évacuer un débit minimal de 45 litres par heure, par mètre carré de l'aire considérée, sans entraînement de liquides inflammables. Le séparateur-décanteur est conforme à la norme en vigueur au moment de son installation. Le décanteur-séparateur est nettoyé par une société habilitée aussi souvent que cela est nécessaire, et dans tous les cas au moins une fois par an. Ce nettoyage consiste en la vidange des hydrocarbures et des boues ainsi qu'en la vérification du bon fonctionnement de l'obturateur. La société habilitée fournit la preuve de la destruction ou du retraitement des déchets rejetés. Les fiches de suivi de nettoyage du séparateur-décanteur d'hydrocarbures ainsi que l'attestation de conformité à la norme en vigueur sont tenues à disposition de l'inspecteur des installations classées et de l'organisme de contrôles périodiques. 

La partie de l'aire de distribution ou de remplissage qui est protégée des intempéries par un auvent pourra être affectée du coefficient 0,5 pour déterminer la surface réelle à protéger prise en compte dans le calcul du dispositif décanteur-séparateur. 
8.5.3.8 Récupération des vapeurs 
Toutes dispositions sont prises pour que les 
permettent pas la transmission de vapeurs dep 
Les installations, autres que les installations 
vapeurs sont munies de dispositifs permettant 
munis d'orifices obturables et accessibles {con 
vue d'analyse où de mesure. 

8.6 INSTALLATIONS DE REFRIGERATION 
Le contrôle d'étanchéité des équipements frigorifiques et climatiques est effectué en déplaçant un détecteur manuel en tout point de l'équipement présentant un risque de fuite. 
Si la configuration de l'équipement ne permet pas d'avoir 
sera procédé à un contrôle d'étanchéité manuel des points accessibles et à un suivi des mesures d) confinement conformément aux normes EN 378-2 et EN 378-3. 
Si l'équipement se trouve dans un espace confiné, l'étanchéité peut être contrôlée par l'utilisation d'un contrôleur d'ambiance multisondes relié à une alarme. 

aptés au fluide frigorigène contenu dans l'équipement à contrôler. Les sondes 
Le détecteur et le contrôleur d'ambiance sont ad 

points d'accumulation potentiels du fluide dans le local où se trouve l'équipement, 
du contrôleur d'ambiance sont installées aux 
et, le cas échéant, dans la gaine de ventilation. 

: 

percements effectués, par exemple pour le passage de gaines électriques, ne uis les canalisations, réservoirs et matériels jusqu'aux locaux de l'installation. 
de chargement et déchargement en essence, susceptibles de dégager des 
de collecter et canaliser autant que possible les émissions. Ces dispositifs sont formes aux dispositions de la norme NF X44-052)} aux fins de prélèvements en 

accès à l'ensemble des points pouvant présenter un risque de fuite, il 
e valeurs caractéristiques du 

8.6.1 FREQUENCE DES CONTROLES 

La fréquence des contrôles d'étanchéité des élém 
frigorifiques et climatiques est la suivante : 

une fois tous les douze mois si la charge en fluide frigorigène de l'équipement est Supérieure à deux kilogrammes : 

ents assurant le confinement des fluides frigorigènes dans les équipements 
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une fois tous les six mois si la charge en fluide frigorigène de l'équipement est supérieure à trente kilogrammes ; 

une fois tous les trois mois si la charge en fluide frigorigène de l'équipement est supérieure à trois cents kilogrammes. 

8.6.2 TYPE DE DETECTEURS 

Les détecteurs utilisés doivent avoir une sensibilité d'au moins cinq grammes par an et les contrôleurs d'ambiance une 

sensibilité d'au moins dix parties par million. Ces sensibilités sont mesurées selon la norme EN 14624. 

Elle sont vérifiées au moins une fois tous les douze mois pour garantir qu'elles ne dérivent pas de plus de 10 % par rapport aux 

valeurs mentionnées à l'alinéa précédent. 

Dans le cas où le contrôle d'étanchéité se fait à l'aide d'un contrôleur d'ambiance : 

seule la sensibilité de ce matériel sera vérifiée lors des contrôles visés à l'article 8.6.1; 

la fréquence des contrôles pour les équipements de charge en fluide supérieure à trente kilogrammes est réduite de moitié, 

par rapport aux fréquences fixées à l'article 8.6.1. 

8.6.3 RESULTATS 

Les résultats du contrôle d'étanchéit 

mentionnée à l'article 5 du décret du 7 mai 2007 relatif 

et climatiques (codifié dans le code de l'Environnement 

des circuits et des points de l'équipement où une fuite a été détectée. 

Les opérateurs qui procèdent au contrôle d'étanchéité apposent un marquage 

nécessitant une réparation. 

é et les réparations effectuées ou à effectuer sont inscrits sur la fiche d'intervention 

à certains fluides frigorigènes utilisés dans les équipements frigorifiques 

}. La fiche d'intervention doit permettre d'identifier en particulier chacun 

amovible sur les composants de l'équipement
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9 - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

9.1 PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

9.1.1 PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 
Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, l'exploitant définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit programme d'auto surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur l'environnement L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection des installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à l'inspection des installations classées. 
Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce Programme en terme de nature de mesure, de paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l'environnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d'auto surveillance. 

9.1.2 MESURES COMPARATIVES 

Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon fonctionnement des dispositifs de mesure et des matériels d'analyse ainsi que de la représentativité des valeurs mesurées (absence de dérive), l'exploitant fait procéder à des mesures comparatives, selon des procédures normalisées lorsqu'elles existent, par un organisme extérieur différent de l'entité qui réalise habituellement les opérations de mesure du programme d'auto surveillance. Celui-ci doit être accrédité ou agréé par le ministère chargé de l'inspection des installations classées pour les paramètres considérés. Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l'inspection des installations classées en application des dispositions des articles L 514-5 et L514-8 du code de l'environnement. Cependant, les contrôles inopinés exécutés à la demande de l'inspection des installations classées peuvent, avec l'accord de cette demnière, se substituer aux mesures comparatives. 

9.2 MODALITES D’EXERCICE ET CONTENU DE L’AUTO SURVEILLANCE 

9.2.1 AUTO SURVEILLANCE DES EAUX RESIDUAIRES 

9.2.1.1 Fréquences, et modalités de l'auto surveillance de la qualité des rejets 
Les mesures sont effectuées sur effluent brut non décanté et non filtré, sans dilution préalable ou métange avec d'autres effluents. . 
Les dispositions minimum suivantes sont mises en œuvre : 

  
  
  

  
  

Paramètres Auto surveillance assurée par l'exploitant Mesures PAenves mentionnées à 

Périodicité de la mesure 
Le N°2 

| DCO ; DBOS5 ; MEST ; HC Annuelle | Tous les 3 ans _   
  Ces mesures sont effectuées sur un échantillon représentatif du fonctionnement sur une journée de l'installation et constitué 

, Soit par au moins deux prélèvements instantanés espacés d'une demi-heure. 
Soit par un prélèvement continu d'une demi-heure 

, Une évaluation des capacités des équipements d'épuration à respecter les 
En cas d'impossibilité d'obtenir un tel échantillon 
valeurs limites est réalisée. 

Une mesure du débit est également réalisée. 

Les valeurs de flux et de concentration à respecter sont définies à Particle 4.3. 

Les méthodes de prélèvement et d'analyses sont conformes aux dispositions de l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié susvisé, annexe !.a. 

9.2.2 AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Une mesure de la situation acoustique sera effectuée dans un délai de six mois à compter de la date de mise en service des installations puis tous les 3 ans, par un organisme ou une personne qualifié dont le choix sera communiqué préalablement à  
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s installations classées. Ce contrôle sera effectué par référence au ptan annexé au présent arrêté, 
l'inspection de 

ection des installations classées pourra demander. 
indépendamment des contrôles ultérieurs que l'insp: 

9.3 SUIVI INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 

9.3.1 ACTIONS CORRECTIVES 

mesures qu'il réalise en application de l'article 9.2, notamment celles de son programme 

d'auto surveillance, les analyse et les interprète. I prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des 

résultats font présager des risques ou inconvénients pour l'environnement ou d'écart par rapport au respect des valeurs 

réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l'environnement. 

En particulier, lorsque la surveillance environnementale sur les eaux souterraines ou les sols fait apparaître une dérive par 

rapport à l'état initial de l'environnement, soit réalisé en application de l'article R 512-8 il 1° du code de l'environnement, soit 

reconstitué aux fins d'interprétation des résultats de surveillance, l'exploitant met en œuvre les actions de réduction 

complémentaires des émissions appropriées et met en œuvre, le cas échéant, un plan de gestion visant à rétablir la 

compatibilité entre les milieux impactés ef leurs usages. 

L'exploitant suit les résultats des 

9.32 ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DE L’AUTO SURVEILLANCE 

ns de l'article R 512-69 du code de l'environnement, l'exploitant établit avant la fin de chaque mois 

hèse relatif aux résultats des mesures et analyses imposées à l'article 9.2du mois précédent. Ce 

des résultats de la période considérée {en particulier cause et ampleur des 

difications éventuelles du programme d'auto surveillance 

traitement des effluents, la maintenance...) 

Sans préjudice des dispositio 

calendaire un rapport de synti 

rapport, traite au minimum de Finterprétation 

écarts), des mesures comparatives mentionnées à l’article 9.1, des mo 

et des actions correctives mises en œuvre ou prévues (sur l'outil de production, de 

ainsi que de leur efficacité. 

IL est tenu à la disposition permanente de l'i 

9.3.3 ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DES MESURES DE NIVEAUX SONORES 

Les résultats des mesures réalisées en application de l'article 9.2 sont transmis au Préfet dans le mois qui suit leur réception 

avec les commentaires et propositions éventuelies d'amélioration. 

nspection des installations classées pendant une durée de 10 ans.
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10 ANNEXE 

Localisation des points de rejet N°1 et N°2 

  
 





TITRE 11- DIVERS 

ARTICLE _11-1 - Un extrait du présent arrêté, énumérant les prescriptions susvisées auxquelles l'installation est soumise, sera affiché en permanence de façon visible dans l'établissement par les soins du bénéficiaire de l'autorisation. 

ARTICLE 11-2 - Le pétitionnaire devra se conformer aux lois et règlements en vigueur sur les installations classées et exécuter dans les délais prescrits toute mesure qui lui serait ultérieurement imposée dans l'intérêt de la sécurité et de la salubrité publiques ou pour faire cesser des inconvénients préjudiciables au voisinage. 

ARTICLE 11-3 - Une copie du présent arrêté demeurera déposée à la mairie de BAZIEGE ainsi que dans la mairie de VILLENOUVELLE pour y être consultée par tout intéressé. 

ARTICLE 11-4 - Conformément aux dispositions réglementaires en vigueur, le présent 
arrêté, énumérant les conditions auxquelles l'autorisation est accordée, sera affiché à Ia mairie pendant une durée minimum d'un mois avec mention de la possibilité pour les tiers de consulter sur place, le texte des prescriptions. Le procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité sera dressé par les soins du maire. 

Un avis sera inséré, par les soins du préfet, et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux locaux ou régionaux, diffusés dans tout le département. 

ARTICLE 115 - Faute par l'exploitant de se conformer aux textes réglementaires en vigueur et aux prescriptions précédemment édictées, il sera fait application des sanctions administratives et pénales prévues par le code de l'environnement. 

ARTICLE 11-6 — le récépissé en date du 14 octobre 1998 est abrogé. 

ARTICLE 11-7- Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Haute-Garonne, 
Le maire de BAZIEGE, 
Le Directeur régional de l’environnement, de l'aménagement et du 
logement, inspecteur des installations classées, 
Le Directeur départemental du travail, de l'emploi et de la formation 
professionnelle, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté. 

      

   
   

9 

et per délégation, 
Le Seéjere déndrat” 
IT 

JL: 
La présente décision peut être déférée à la juridiction administrative pa testiers, personnes physiques ou 
morales, les communes intéressés ou leurs groupements, en raison de cd) nvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérérs-Tisés à l'aFfalgoise SQUE MA No de l’environnement, dans un délai de quatre ans à compter de ST publicatfôn ou de son affichage, ce délai 
étant, le cas échéant, prolongé jusqu’à la Jin d’une période de deux années suivant la mise en activité de 
linstallation. 

     

    

     

1,place Saint-Etienne - 31038 TOULOUSE-Cédex 9-&, :05.34.45.34.45 

Ur le Préfet 2 0 AOUT 2008 
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